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AVEU ET DÉNOMBREMENT

Fourni par les Citoyens de Périgueux , par devant le Commissaire
a ce député , d'après l'Hommage rendu en i66j ; lequel Aveu.

& Dénombrement contient Vénumération des différens Droits

& Objets qui forment le Fief & la Seigneurie de Périgueux ,

dont tous les Rois prédécesseurs de Sa Majesté , depuis Philippe

Auguste & Louis VIII, depuis 1x04 & tzzj jusqu'à Louis

XIV,. en 166j , ont reçu les Foi & Hommage i lequel Aveu

& Dénombrementu publié affiché, vérifié , jugé, reçu& remès

aux Archives du Roy , forme un Titre commun & sacré ,
un Engagement synallagmatique entre Sa Majesté & les

Citoyens de Périgueux , fixe l'eur dernier état , & d'après tous

les principes du Droit Publie & de la Féodalité, rend le Roy ,
comme Seigneur Suzerain , irrévocablement garand de tous les

Droits énoncés dans un Aveu reçu & jugé par ses Officiers

depuis $4 ans ; Droits queSa Majesté ne doit pas moins

* garantir encore comme Souverain ProteSeur do toutes les Pro-

prOtés de ses Sujets.r

innées- i6y$ & i6%if.

X c 1 1 1.

^^*EST LyÁvETJ ET DÉNOMBREMENT que mettent & feaiï—

lent pardevant vous,. Monseigneur de Javel Chevalier,.

Conseiller du Roi- x Président Trésorier de France;, en la

Généralité de- Bourdeaux , Commissaire député pour la ré-

ception des- hommages ,. adveus òc dénombremens deus k

Sa Majesté.
LES MAIRE ET CONSUES,. Seigneurs , Comtes de la Ville 5,

Ciré & Banlieue de Périgueux, en qualités de bons sujets-,

& vassaux de Sa Majesté r pour les choses qu'ils tiennent en Fief

de sadire Majesté , ou pour les- an iere-fiefs qui dépendenc de

ladite Communauté x pour raison de quoi x ils ont ci-devamr
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rendu fhommage qu'ils sonc tenus entre Içs mains <fAn-

toine de Nort , Chevalier , Conseiller du Roy , Avocat-

Général , au Bureau des Finances de Guienne , COMMIS-

SAIRE A CE DÉPUTE ' , suivant l'Acte de prestation d'hom-

mage du douzième Novembre mil six cent soixante-sept.

Et pour particulariser en détaii, ce qui en dépend , lesdits

sieurs Maire & Consuls vous remontrent que DE TOUT TEMS

ET ANCIENNETE' , ILS SONT VASSAUX , HOMMAGER-S , ET

PHEUDAT AIRES DU RoY NOTRE SlRE , tant pour CUX qUC

pour les aultres Bourgeois , Habitans de ladite Ville , Cité ,

Fauxbourgs , Banlieue & jurifdiction d'icelle , & qu'en consé-
quence de ce, lesdits HABITANS PRESTENT LE SERMENT DE

■ FIDE'LITE' AUSDITS S EIGNEURS , MAIRE , C ONSULS & Siniic,

à toute nouvelle création d'iceux.

Pour le surplus , lesdits Seigneurs , Maire
 3

 Consuls &

Sindic RENDENT HOMMAGE AU ROY , pour le droit de Justice ,

haute , moyenne Q''baffe , mere mixte , Impaire , Civile , Cri-

minelle & Politique de ladite Ville , Cité , Fauxbourgs & Ban-

lieue Jurisdiclion de Périgueux f consistant en Paroiíïès , Saint"

Front, Saint-Sillain , Saint- Estienne de la Cité Coulounieyx ,

Saint-Pierre Liens , Boulaçac , Saint George , TreUijJac ,

Champ-fevïnel , Saint-Martin & Enclaves appeliées de Coursac,

la farte & Asturs , LE TOUT ESTANT DOMANIAL ET PATRI-

MONIAL A LADITE V ILLE , ET C OMMUNAUTÉ ' , joignant &

tenant ensemble; confrontant du côté d'orient à la paroisse

de &ç. .... & pour les repaires y tenus en arriére Fiefs
desdits Maire & Consuls font :

PREMIÈREMENT LES MAISONS appellées de Bourdeille , de

íimeuil , & de Barrière , situées dans Tenceinte de la Cité \

îadke maison de Bourdeille confrontant du côté d'orient &c
c

P LUS LE REPAIRE NOBLE DE LA ROLPHIE , situé dans
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•ladite Paroisse S. Etienne de la Ciré , tenu & possédé par

Claude d'AUogny , Chevallier Seigneur du Puy St. Ailier \

consistant en maisons , fuye , offices , eseuries , terres , prés

PLUS LE REPAIRE NOBLE DE BEAUFORT , étant tenu &

pofîede par ledit sieur de Beaufort , composé des Métairies

&c situées dans la Paroisse de Coulounieyx , Banlieue &

Juridiction de la préfente Ville de Périgueux , consistant

en maison , tours , créneaux , rguerrites , mache-coulis ,

baíle-cour ., office , jardins , garenne , bois , terres labou»

sables . &c.
PLUS LE REPAIRE DE MONTGAILLARD, situé dans k-

dite Paroiíîè de Coulounieyx , consistant en maisons ,. tours,

girouettes , offices , cour & autres bâtimens &c.

PLUS LE -REPAIRE NOBLE DE LA RAMPÉ INSOLLE % situé-

dans ladite ParoiíTe de Coulounieyx avec ses appendancës &

dépendances , consistant en maison , girouettes r offices ,

t>aíîe-côur , granges r ijardins , préclônures , terres , bois &c.

PLUS- LE REPAIRE NOBLE DE LA GAUDERIE , estant scis

& situé dans lefdite's paroisses de Saint Pierre ez Liens & Sa-

nillac , consistant ledit Repaire en maison forte ,. sosies , tours,

girouettes- créneaux, mache-coulis y guerittes eours, offi-

ces , granges 'maison basie r suye y ;garenne clapiers , terres,,

prés.,, bois , &c. & est ledit Repaire tenu & possédé par Héhe

de Meredieu , Ecuver ,. Seigneur dudit lieu de la Gauderie ,

Président Présidial au Siège de la présente Ville.

PLUS LE REPAIRE DE POUZELANDE , tenu & possédé par

M. de Froidefond , Conseiller du Roy , Magistrat au présents

Si%e -, ledit Repaire étant scis & situé dans la paroisse de S..

Pierre ez Liens , confronte , &c*

1?LVS LE M'ONÀ'STËRI: TJESDÏTES RELIGIEUSES DE LA



TATIOK , consiste en maison, bâti mens , chapelle & enclos ,
•confronte , &c.

PLUS LE REPAIRE DE P RONSAUD , tenu & possédé par

Jean de Chillaud , Ecuyer , Sieur de Fondlosse , étant ledit

Repaire scis & situé dans ladite paroisse de Saint Pierre ez

Liens , consistant en maison , basse -cour , offices , jardin ,

terres labourables , vignes , bois , Champfrois , appendances
& dépendances , confronte, &c.

P LUS L'ENCLOS DES PRESTRES DÉ LA M ISSION , situé dans

la ParoiíTe de la Cité , consiste en maison , bátirnens , offices ,

baíTeeOurs , chapelle & jardins, confronte du côté de Y O*
rient, &c.

P LUS LE R EPAIRE DADIAN, scis & situé dans ladite pa-

roisse de Saint Plenife ez Liens , à présent possédé par les Da-

mes Religieuses de Saint Benoît , lez la présente Ville , con-
sronre , &c.

P LUS LE REPAIRE DE CHEVRIÈR , appartenant a M. Mi-

nard, Conseiller du Roy, Magistrat au Siège Présidial de Iá

présente Ville , estant ledit Repaire scis & situé dans ladite

paroisse de Coulounieyx , consistant en maison , granges ,

écuries , fuye , terres , prés , bois & vignes , le tout joignane
ensemble , confrontant , &c.

P LUS LE REPAIRE NOBLE DU LIEU-D IEU , estant srís &

situé dans ladite paroisse de Baulazac, tenu & possédé par le-

dit Seigneur du Lieu-Dieu , consistant ledit Repaire , en mai-

son , bassecour , fossés , granges , étables , fou/s , jardins ,

fíreVlôtures , prés, bois, terres , trois moulins, métairies, &c«
1e

 !
tóut joignant & tenant ensemble , &c.

PLUS LE RFPAÎRF DF B OULAZAC , situé dans ladite paroisse

de Boulazac, étant a présent possédé par les héritiers du sieur
de la Chaloupie, confrontant, &c.
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PTUS LE REPAIRE DE IA FIIOLIE LAMOURAT, situé dans"

ladite paroisse de Boulazac , tenu & possédé par Gabriel Saur

nier , Ecuyer , Sieur dudit lieu Lamourat , consistant en mai-

son , pavillon , machecoulis , girouettes , granges , basse-

cour , offices , &c. confrontant , &c.

PLUS LE REPAIRE NOBLE DE CAUSSADE , situé dans ladite

paroiíîè de Trellissac, étant k présent possédé par la Dame de

Caussade , &c. consistant en maison sorte , basse-cour , fossés ,

pont-levis , créneaux , tours , girouettes , fuye , garennes ,

jardins , offices , granges , écuries & autres bâtimens, tetrçs ,

vignes, bois, prés & Champfrois , &c. confrontanr, óçç.

PLUS LE REPAIRE DE LAUTRIE , consistant en maison

forte, créneaux, tours , fossés, girouettes, basse-cour, offi-

ces , granges , écuries , jardins , fuye ^garennes , terres ,

prés , yignes , bois , &c. étant tenu & possédé par M. de

Laudy , Sieur dudit lieu de Lautrie , & se confronte , &c.

■ PLUS LE REPAIRE NOBLE DE LA MOTTE, situé en ladite

paroisse de Trellissac , étant possédé par lai Demoiselle Vey*

rel , &r. consistant en maisoii & masures & anciens bâtimens,

prés , terres , vignes , bois , confrontant , &ç t

PLUS LE REPAIRE DE BORIE-PORTE , situé en ladite pa*

roisse de Treillissac , étant possédé par Jean Dejean , Ecuyer

Sieur dudit lieu de Borie-Porte , consistant en maiibn , basse-

cour, granges, jardin, terres labourables, bois & yignes,

&c. confrontant , &c.
PLUS LE REPAIRE DE TREILLISSAC, postédé par M. Chau-

dru , situé dans le Bourg & Paroisse de Treillissac , consistant

en maison , basse-cour , guerittes , avec créneaux , girouettes J(

offices , granges , écuries , jardins , terres , prés , vignes &;

bois, &r, confrontant, &c.
Es íe surplus de ce qui est contenu dans les susdites con-?.
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frontatìons & dans tòùte la Ville , Fauxbóurgs & Banlieue",

soit maisons , bâtimens , terres , prés , vignes , bois , landes ,

fleuves, moulins^ étangs, fermes, gardoires , fours, pres-

soirs , mailleries, pêches & autres Domaines quelconques de

quelle nature qu'ils puissent être est possédé en franc-alleux , DE

TOUT TEMS ET ANCIENNETÉ ' par les Propriétaires ou tenu

à censtve defdits Seigneurs , Maire & Consuls & autres , & font

lesdits Habitans de ladite Ville en droit de posséder & tenir leurs

biens en franc-alleu , tant dans ladite Banlieue que hors d yicelle ,

ensemble toute forte de Fief& arriere-Fief en quelque lieu qu'ils

puissent être scìtués suivant les privilèges defdits Habitans con-

firmés , par notre Roy Louis XIV heureusement régnant, ÓS

par fes prédécesseurs Roys d'heureuse mémoire.

DE PLUS íl appartient à ladite Ville & Communauté de

Périgueux h droit de créer Notaires & Sergens foul^ h scel de-
ladite Ville,

PLUS LE REPAIRE DE BOREIBRU , appartenant à M. de

Meredieu , Conseiller du Roy au Siège Présidial de la pré*

sente Ville , situé dans la paroistè de Champfevinel , consis-

tant en maison , écurie , granges, étables, fours, terres la-
bourables , garenne , bois , prés & vignes , &c

PLUS LE REPAIRE DE BORIEBOUDIT ALIAS BORTÊ'-

■ PETIT , situé en ladite paroisse de Champfevinel, possédé

par 5î. Crémoux , consistant en maison, basse-cour , jardin,

fuye , garenne , près , vignes , terres & bois , confron*
íant,. &e.

PLUS LE REPAIRE DE LA ROUSSIE , situé dans ladite pa-

roisse de'Champseviheí , possédé par st sieur de la Rivière de

Prémïllac, consistant en maison ,. granges, offices , écuries ,

Basse-cour , terres, vignes , bois , &c, confronte , &c.

FJLUS LE REPAIRE NOBLE DE LA jA-RTÊy situé dans Fenelaveì
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cle Coursac, possédé par M.- de Ja Chapelle Defïìeux, consistant

en maison forte, basse cour, fossés . çrénaux , fuye, garennes

êc clapiers , métairies & Village, composant ledit Repaire ,

fçavoir, tes Villages de Ja Jarte , 8cç. confronte , &c,

PLUS LE REPAIRE DE BARAT, sicué dans l'enclave Dasturs,

tenu Sc poíîédé par M. Joseph Roche, Conseiller du Roy,

Magistrat au présent Siège , consistanç et> maison, tours, basse

cour, communemet appellée Duvigier Dasturs, &c. confron-

tant le tout du côté de l'orient à TEglise Dasturs ,

Déclarent auílì lesdits Seigneurs , Maire, Consuls Syndic V

qu'ils tiennent 8c possèdent les rentes à ladite Ville 6c Commu-

nauté appartenant , fur les tenemens qui s'en suivent. Pemiere-

ment sur la tenance appellée de la Gadelle, &c.

PLUS LE DROIT APPELLE LEYDE sur toute sorte de marchan-

dises & sel qui se débite en la présente Ville , ôç pour raison de

çe, il est du;

Ceux qui portent vendre , pendant Tannée ôu durant les trots

Foires de Saint Front, Saint Mémoire ëç la mi-Carême lances »

■dards, autrement dits génitaires , piques non ferrées, une piéçe

-une fois Tan & quatre deniers à chaque Foire, pourvu que le

Vendeur en aye jusqu'au nombre de six & audessus de six , payenj

quatre deniers .pour piece, ôc si elles sont ferrées payeront pour

le droit de Leyde quatre deniers par jour , §Çc. $cç. &C

Et généralement tous Marchands portant autre espece de mar-

chandises que celle çi-dessus spécifiées payeront quatre deniers

chaque fois.

POUR LE DROIT DE BOUCHERIE ÔÇ poids^lela chair qui se

débite en la présente Ville , 8cc.Sc pour raison de ce est du pour

chaque bœuf la somme de six livres, &c. &c.

PLUS LE DROIT DE MINAGE 5C ponderage appelle Bladerias;

ôç pour raison d'içelui est dû pour chaque boisseau de bled ap-

partenant à d'autres qu'aux véritables Bourgeois ôc Habitans ^

un poêlon, les quatre' poêlons faisant le Boisseau , "ôc pour le
ponderage



ponderage Un soi par quintal pour les étrangers Sc pour les ha*

bitans se servant du poids de la Maison de Ville , six deniers pour
quintal.

PLUS LE DROIT appellé de Boulanger , &c, ■

PLUS LE DROIT, de la coupe du saumon qui se. débite dans la-
dite Ville, &c

- PLUS LE DROIT DE LOTS ET VENTES , accoutumé de percevois

pour ce, qui est de l'enclos de ladite Ville par commun, en

îa paroisse de S. Front, avec le Chapitre de ladite Eglise de S.

Front, 8c le surplus par entier, le tout étant pour le présent tenu

par engagement , par le Chapitre de Saint Front.

PLUS LE DR O IT APPELLÉ VIN ADE , pour raison duquel est dâ

huit pintes de vin pour chaque barrique, qui n'appartient pas à
Thabitant de la Ville ou Banlieue.

PLUS LE DROIT appellé paille -soin , &c.

PLUS LE DROIT appellé les Marchands étrangers, &c.

C 'est ce que les Péagers de la présente Ville dojvent prendre

fur les marchandises qui viennent & passent par ladite Ville „
Cité èc Jurisdiction d'icelle.

Premièrement de ceux qui menent draps fins ou gros, &C

PLUS DÉCLARENT lesdits Sieurs Dénombrans auxdits noms
 yqu'ils ont pouvoir d'acquérir, garde r & retenir FlEFS òí Á RR ÏERRE-

FUFS DE LA COURONNE & AUTRES SEIGNEURS , FRANC ALLEUX,

fans en payer aucune finance ; DE PLUS ils Jont exempts de payer

AUCUNES TAILLES , IMPOSITIONS , NI AUTRES SUBSIDES , pour

quelqu occasions que ce soit & qu'il leur esl permis de tenir LE

SCEAU A SCELLER CONTRATS, SENTENCES , Condamnations ^Com-

missions & autres ABes de Juflice accoutumés de sceller , &c.

OUTRE le pouvoir d'acquérir, garder, retenir lesdits Fiefs
%arriére-fiefs & Franc-alleux*, auroient été exempts & affranchis

du service qu'ils doivent du fait y comparution & contribution AU

BAN ÒC ARRIERE-BAN , & qui ne peuvent être contraints d'aller

plaider ailleurs QUE PARDEVANT LE SENESCHAL DE PÉRIGUEUX
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ÉN PRMIERE INSTANCE, pour quelqu occaftons que et soit ,

hon en cas de crime d'hérésie 5c de lèze-Majesté, &c. 8cc.

PLUS DÉCLARENT /C/Í//M sieurs Dénombrans qu'ils ONT POU-

VOIR 8c FACULTÉ D'IMPOSER & LEVER fur les Habitans de la

Ville & Banlieue de Périgueu K les frais , & autres charges né"

ceffaîres, pour subvenir aux affaires de la communauté , lorsque

la nécessité & le cas y échoit, ains qu'ils ont pratiqué de TOUT

TEM» 6C ANCIENNETÉ , ÔC ILS SONT EN ACTUELLE POSESSION.

P L t* s DECLARENT lejdits fleurs Dénombrans qu'ils fonl

exempts de toutes fortes d'impositions y subvention , péages , fer-

-. vitudes & autres redevences imposées & à imposer dans tout le

Royaume de France & Duché d'Aquitaine ,Juivant le Privilège

à eux accordé parle Roi Charles V. par ks Lettres-Patentes

données au Château de Vincennes Fan iSyQ , au mois d'Aoûts

& quoiqu'ils ne jouissent à présent dudit Privilège, ILS DECLA-

RENT LE -DENOMBRER POUR LA CONSERVATION DE LEURS DRQITS-

PLUS LE DROIT DE GEÔLE ÔC GARDE de tous les Prison*

nìers menés en la présente Ville.
Tous LES SUSDITS DROITS SONT DOMINIAUX à ludite Ville

& Communauté
 Y

 & lesdits Maire y Consuls & Sindic en ont joui

'& LEURS PRÉDÉCESSEURS EN ONT JOUI DE TOUT TEMPS 6C AN
5
-

CIENNETE' comme ils font encore de présents à la réserve de ceux ,

^qui font tenus par engagement y 6cc. , .

"Le tout fans préjudice auxdics Seigneurs Maire , Consuls 6c Sin-

dic de pouvoir augmenter íe -susdit dénombrement aucas qu'ils

reconnoiíïènt dans la fuite avoir omis aucuns Droits 6c biens ap-

partenans à ladite Communauté , 6cc. lequel fudit dénombre-

ment-, ils affirment, moyennant serment, contenir vérité; 6c

deia rémission dudit aveu 6c dénombrement , ils requièrent acte

pour leur servir que de raison > Sc ieeîui ont signé à Périgueux

ìe 28 du mois d'Août 1 673 , ainsi signés le Long , Maire, Mon-

tozon, Consul, Lavaux, Consul, Raynaud, Consul ôc Gros,

-Sindic, - ,



EN L'HOTELLE DE VILLE & Maison Commune , de Péri-

gueux, pardevanc moi Notai re< Royal soubz signé, & présens

les témoins bas nommés, après midi, a été présent, Monsieur

Maître Odet le Long , Conseiller du Roi , Magistrat Présidial
 ken la Sénéchaussée & Siège Présidial,. & Maire de ladite pré-

fente Ville, habitant d'icelle , au quartier du Plantiers , parois-

se Saint Front, à dit & affirmé, comme ci-devant, conjoin-

tement arec Messieurs les Consuls 8c Sindic de ladite Ville ,

moyennant ferment, . le dénombrement ci-dessus , & des autres

parts écrit , avoir été extrait des Mémoires & Actes dudit Hôtel

de Ville, ôc ledit extrait avoir été fait fidèlement , laquelle af?

sirmation a été faite aux protestations portées par ledit Acte

dAfErmation , du zS du mois dAoût dernier j dont 8c du tout,

icelui Seigneur Maire m'a requis acte , que lui ai concédé , soubz

le scel royal, par moi dit Notaire Juré d'icelle, ez présences de

Jean-Robert Efcolier , Fronton Lavergne, Clerc Habitant de

ladite Ville , témoins qui ont signé avec ledit Seigneur Maire ,

& moi, audit Périgueux, le second Septembre mil six cent
íèptante-neuf, ainsi signés à l'Original ,

LELONG , Maire 5 ROBERT présents

LAVERGNE présent, Sc moi, &c.

LES PRESIDENS ^Trésoriers de France, Généraux de Finance,

Juges du Domaine du Roi , 8c Grands Voyers en la Généralité

de Guyenne j ENTRE les Maire, Consuls de la Ville 8c Cité de

Périgueux, Demandeurs l'enterinement d'une Requête , ten-

dante aux fins de la vérification 8c enregistrement de l'adveu &

dénombrement par eux fourny, pour raison de la Justice haute,

moyenne ôc basse, mere, mixte, impere, fiés, arriere-fiéf, droits

de péage, 8c autres droits 8c devoirs Seigneuriaux, appartenans

auxdits Maire , Consuls & Communauté de ladite Ville et Cìcé

de Périgueux , Sec. ...... ........ Et le Procureur

du Roi , Demandeur l'exibition et représentation des litres
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justificatifs , &c, 7 : '. . . : . Y Ë u , fhòmmage rendes

au Roi , par Me. Nicolas d' Alefme , Eseuyer Conseiller du

Roi , Lieutenant-Criminel , MAIRE ET GOUVERNEUR de

ladite Ville , Cité & Banlieue de Périgueux , faisant tant

pour lui crue pour les Consuls , Manans & habitans de ladite

Ville , pardevant le sieur de Nort , Conseiller & Avocat

du Roi en cette Généralité, & Commissaire par nous ,

à ce Député , pour raison de la Justice , haute y moyenne

basse , mere & mixte , ïmpere , & de tout ce qu'ils tiennent ,

& peuvent tenir dudit Seigneur Roi , tant en ladite Ville ,

Jurisdiction que Banlieue de Périgueux,- daté ledit hommage,

du vìngt-neuvieme May, mil six cent quarante-huit ; l'adveu-

& dénombrement, fourni en conséquence dudit hommage ,

par lesdits Maire & Consuls de ladite Ville , Cité & Banlieue

de Périgueux , pardevant le Sieur Javal , Conseiller du Roi s

Trésorier-Général de France , & Commissaire par nous Dé-

puté ,. avec l'Acte d'affirmation par eux faite , ledit adveu. &

dénombrement contenir vérité , du second Septembre , mil
1

íìx cent soixante dix-neuf, reçu par Robert, Notaire Royal:

Requeste desHits Maire & Consuls , avec l'Ordonnânce âu

Sieur de J'aveî,. Conseiller d'u Roi , Trésorier-Général de

France,. & Commissaire aussi 1 par nous ci devant Député,,

portant que l'adveu & dénombrement fcurni par leídits- Maire

& Consuls , feroit Paraphé , & affiché aux portes des Eglises-'

Parroissiales dés lieux,, où lesdits biens. & fiefs font situés ,,

an jour de Dimanche feulement, issue de la grand'Mefíè „

& ensuite leu & publié , pardevant ledit Sieur Javel , en prév

sfence du Procureur du Roi , pour lé blâmer òc contredire , û

Besoin étoit ^ du quatrième Septembre,, mil six cent loixante

dix.-aeus i notre Ordonnance , donnée fui la Requête désdïts-

Seurs. Maire x & Consuls ,. porcanc Acte de la représentarjoia)

I
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dudit adveu & dénombrement , avant faire' Droit de îa véri-

fication duquel , ordonné qu'il seroit de nouveau affiché , aux

portes des Eglizes Paroissiales , un jour de Dimanche, leu

& publié , pardevant íe Lieutenant-Général de la Sénéchauf-

fée de Périgueux , ou autre Officier dudit Siège non suspect
 r

par trois divers jours de Cour, le Plaid tenant , en présence

du Procureur du Roi dudit Siège , pour le blâmer & contre-

dire , si befoín estoït , pour les Procès-Verbaux desdites Af-

fiches & publications dudit adveu & dénombrement , & pieces

Justificatives d'iceluy , communiqués au Procureur d'u Roi

du Bureau y luy ouy , le tout par devers nous remis , être

procédé à la vérification dudit adveu & dénombrement, ainsi

qu 'il appartiendroit ; datée ladite Ordonnance , du vingtième

Juin dernier : CINQ PROCÈS-VERBAUZ , des affiches dudit

adveu & dénombrement faites aux portes des Eglises Parois-

siales de saint Front , saint Silíain de ladite Ville , saint Hil-

Jaire, saint Martin de la Cité, & saint George , Boulazac, &

saint Pierre ez liens , Champsevinel , & Trellissac , du Bourg

d Asturs , de Coulounieyx & de Courfac situés dans la Ban- '

íkue & Jurisdiction de ladite Ville , datés du sixième Juillet

auffi dernier , faits par Soulhier , Château ,. &c. . . Con-

trôlé k Périgueux, le neufvieme dudit moys , par Monleau.

AUTRE PROCES-VERBÀL de la lecture & publication dudit

adveu; et dénombrement faite , pardevant Messire Bernard de

Jay, Efcuyer, Seigneur dè Ferrières , Conseiller du Roi
;
 Lieuy

tenant particulier, civil & criminel , en ladite Sénechaussée

de Périgueux , en présence du Procureur du R.oi
 v

à comparoir

pardevant ledit Sieur Duchesne , Juge-Mage en ladite Séné"

chaussée > pour vo>ir procéder aux Extraits deídites piéees-, des
;

quatorze Novembre, dix septième & trentième Aonst,,mil six

€ent quatre-vingt, fait par Chaíleau Huissier , contrôlés, le'

^iiinze dudit inois de Novembre > dix- septième & vi'ngjeierct^

\



m
dúdie mois d'Áoust, pât Monléàu ,• Extraie dès;Lettres Patentes

de Charles , Henry , & Louis , Rois de France , portant ici

privilèges accordés à ladite Ville 6c Communauté de Péri-,

gueux, des années mille trois cent soixante- neuf , mil trois

cent septante, Sc mil cinq cent cinquante j DEUX HOMMAGES

rendus par les Maire, Consuls , Manans 5c Habitans de ladite.

Ville de Périgueux , aux Rois Charles VIII ôc Charles IX pour

raison de ladite Ville , Cité , 5c Banlieue de Périgueux , avec

tout droit de Justice, haute, moyenne ôc baste, des années

mille quatre cent huitante-six 5c mille quatre cent soixante-

cinq : TROIS DIVERSES PROCÉDURES ET SENTENCES rendues pat

lesdits Maire 5ç Consuls, tant civiles, que criminelles , des

treizième Janvier , mil six cent septante-un , onzième septem-

bre , mil six cent septante-sept : contrat d'engagement des lods

5c ventes * appartenans à la communauté de ladite Ville, fait

par les Maire 6c Consuls d'icelle , cn faveur du Chapitre de

ì'Eglife Collégiale saint Front , de ladite Ville, du dixième

Novembre , mil six cent quarante-trois , reçu par Magne , No-

taire. Royal , 6c collationné par Chartroulle , auffi Notaire :

provisions de l'Qffice de Notaire , accordées par lesdits Maire

6c Consuls , en faveur de Me. Joseph Pomiers du douzième

Décembre mil six cent quarante , signées de Thinon , Juge-?

Mage , Cordier premier Consul ôc autres, ôcc. ....

AUTRES LETTRES DE PROVISION d'un Office de sergenr

ordinaire , octroyées par lesdits Maire 6c Consuls , en faveuir

de François Crede, Praticien, datées du quinzième Mars , mi! '

six cent soixante-douze , SIX DIVERS REGISTRES de là recette ôç

dépense des droits de Péage, Boucherie, Vinade , 6c autres'

Droits, âppartenans à ladite Communauté de Périgueux , des ,

années mil quatre cent, mil quatre cent soixante-cinq , mil

quatre cent foixante-huit , mil quatre cent dix-huit, 5c mil

cinq cent nonante-cinq ; LETTRES PATENTES des Rois Phi-

lippe IV , Philippe VI, Charles VI ÔC Charles VÌH, portant



octroyé & confirmation DU DRCHT QU'ONT Lts: HABITANS de

ladite Ville & Cité de Périgueux, de faire des taxes & impo

íîtions fur lefdits Habitans, des années mil deux cens no-

nante'htsit , mil trois cent trente- quatre, mil huitante-neuf &

mil quatre cent cinquante : COPIE d 'Arrefl du Conseil d'Etat ,

portant confirmation des privilèges de ladite Communauté,

•ET ICELLE MAINTENUE dans ses franchises & immunités dont

elle ejl en possession , & dont ils ont bien & duement joui , D'AN-

CIENNETÉ' , & avant, & depuis les Réglemens de mil cinq

«ent nonante-neuf, & mil íix cent trente-quatre ,fur le fait

•des Tailles , avec défenses à toutes personnes de les y trou-

bler, foubz quelque prétexte que ce soit, à peine de tous

■dépens , dommages & intérêts, d.u vingt six septembre , mil

six cent trente-sept. NOTRE ORDONNANCE , portant enregistre-

ment dudit Arrêt du huitième Janvier , mil six cent trente,

huit j AREST DE LA CHAMBRE DES COMPTES A PARIS par le-

quel elle déclare consentir que lefdits Maire , Consuls & Commu-

nauté de ladite Ville & Cité de Périgueux , jouissent de toutes

Us choses y spécifiées , et déclarées , ainsi queux et leurs prédé-

cesseurs en ont ci-devant joui , du vingt-deuxieme Novembre ,
1490 , &c.

Requête desdits Maire & Consuls dudit Périgueux , conte-

nant leurs Conclusions aux fins de la vérification dudit adveu

& dénombrement , de Pentérinement de laquelle est question

avec les conclusions du Procureur du Roi , TOUT CONSIDÉRÉ.

NOUS, &c FAISANT DROIT fur la Requête desdits

JVïaire & Consuls de Périgueux , & du consentement du pro-

cureur du Ro'j-> AVONS REÇU ledit adveu èt dénombrement iceluy

déclaré er déclarons bien et duement fait et vérifié,

ORDONNONS qu'il sera registré ez Registres du Bu-

reau ,& remis aux Archives du Roi , pour y avoir recours

quand- besoin sera, AVONS MAINTENU ET MAINTENONS lesdir
S

maire te Consuls , & Communauté de ladite Ville & Cité de



Périgueux, en k poflèíïïon & jouissance des Droits de Justice £

Police, Fief, Lods, Ventes , Rentes, péages & autres Droits ,

êc devoirs Seigneuriaux mentionnés & spécifiés audit adveu &

dénombrement , leur en avons fait & octroyé pleine'& en-

tière main levée , en cas qu'ils n'ayent été saisis qu'à faute

d'hommage non rendu , adveu Sç dénombrement non fourni »

Faisons inhibitions & défenses à toutes personnes de leur don-

ner aucun trouble , ni empêchement en ladite jouissance , a
telles peines que de Droit j &c. . . . Ie tout fans préjudice de

plus grands droits & devoirs Seigneuriaux, qui pourroient être

deubs à Sa Majesté , en cas qu'il fe trouvât titre contraire en fa

faveur. Fait à Bordeaux, au Bureau du Domaine du Roi est

Guienne, le dix huitième jour d'Août, mU six cent quatre-,

vingts un.

LETTRES -P ATENTIS

f)u Roi Louis X.V , par lesquelles f d'après les Chartres des

Rois ses prédécesseurs , fy notamment d'après celles des ROÍÍ

Henri III de t$J$ > & Henri IV'de t^^/f ,y énoncées f il

reconnoit fy maintient l'état fy droits des Çiroyens de Péri*

gueùx , tels qu'ils ont été reconnus fy maintenus par les RwV

Henri III fy Henri IF.

AN. I y i 8.

■ X C I V, ; ' ' ■ "

L OUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France & de ISTa-

varre à tous présents & avenir Salut. Nos chers , & bien amés,

|es Maire , Consuls , Bourgeois & Habitans de npttre Ville ,

Cité, & Banlieue de Périgueux , nous ont trè§-humblemeBÇ

fait réprésenter , que la grande fidélité, & affection de lcur$

ancêtres, & leur attachement inviolable au service 4e la Cou?
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